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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Maires et adjoints
Question écrite n° 10147

Texte de la question

M Philippe Marchand demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des collectivites
territoriales, s'il compte prendre des mesures afin que soient convoques lors des commissions cantonales d'aide
sociale non seulement les maires mais egalement les maires delegues lorsqu'il y a des communes associees.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement a l'article 126 du code de la famille et de l'aide sociale, la commission d'admission a
l'aide sociale comprend, lorsqu'elle statue sur les demandes de prestations relevant du departement, outre le
president, le conseiller general du canton comportant la commune ou la demande a ete deposee ou un
conseiller general suppleant designe par le conseil general et le maire de la commune concernee ou un
conseiller municipal suppleant. Aucune disposition reglementaire ne precise, actuellement, le role des sections
de centre communal d'action sociale et du maire delegue en ce qui concerne l'organisation de la gestion des
demandes de prestations presentees dans le champ d'intervention de la commune associee. Toutefois, le
nouveau decret relatif aux centres d'action sociale, en cours d'elaboration, prevoit que la section du centre
d'action sociale, qui est geree par un comite preside par le maire delegue, emet un avis, en matiere d'aide
sociale legale, sur les demandes formulees par les personnes ayant leur residence sur le territoire de la
commune associee, lorsque cette consultation est demandee par le maire ou par le centre d'action sociale. Par
ailleurs, rien n'empeche, en l'etat actuel des textes, que le maire delegue, choisi par le conseil municipal parmi
les conseillers elus dans la section electorale correspondant a la commune associee, soit designe, en
application de l'article 126 du code de la famille et de l'aide sociale, en qualite de suppleant du maire en vue de
sieger a la commission d'admission a l'aide sociale.
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